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Le Groupe ad hoc de l’OMSA sur la tremblante1 (ci-après, le Groupe) a tenu une réunion sous forme présentielle du 23 
au 25 avril 2024 au siège de l’OMSA à Paris, dans le but, d’une part, de procéder à une révision exhaustive du chapitre 
14.8, Tremblante du Code terrestre, en réexaminant notamment le concept et les critères définissant le statut d’indemne 
de tremblante, et, d’autre part, de formuler des recommandations en réponse aux questions soulevées par les Membres 
concernant la sensibilité génétique à la maladie, la surveillance et la sécurisation des échanges internationaux de 
marchandises considérées comme étant à risque.  Cette réunion est la première du Groupe. 

1. Ouverture de la réunion 

Au nom de la Docteure Montserrat Arroyo, Directrice générale adjointe de l’OMSA pour les normes internationales et la 
science, le Docteur Gregorio Torres, chef du Service scientifique, a remercié les experts et les représentants des 
Commissions spécialisées de l’OMSA ainsi que leurs institutions respectives pour leur engagement et soutien aux travaux 
du Groupe.   Après avoir brièvement exposé le contexte de ce travail, il a souligné l’importance d’apporter une 
argumentation solide fondée sur des justifications scientifiques aux diverses dispositions envisagées dans le chapitre et 
de faire le point sur les carences des connaissances scientifiques. 

Le Docteur Torres a également précisé que les commentaires attendus du Groupe concernant les points à réviser dans le 
chapitre 3.8.11, Tremblante, du Manuel terrestre devraient porter sur la cohérence requise par rapport à la révision du 
chapitre du Code terrestre. 

2. Nomination du président 

La Docteure Diane Sutton a été désignée présidente du Groupe et le Secrétariat de l’OMSA a exercé la fonction de 
rapporteur pour cette réunion. Les termes de référence et la liste des participants figurent respectivement aux Annexes 1 
et 2 du présent document. 

3. Commentaires sur les articles du chapitre 14.8, Tremblante 

3.1. Article 14.8.1 – Considérations générales 

Le Groupe est convenu que le chapitre ne devrait couvrir que la seule tremblante classique, étant donné que la 
tremblante non classique présente une incidence extrêmement faible et n’est pas considérée comme étant 
transmissible dans des conditions naturelles1,2. Le Groupe a constaté que cette approche est cohérente avec celle 
adoptée récemment pour le chapitre 11.4 du Code terrestre sur l’encéphalopathie spongiforme bovine. Le Groupe a 
également rédigé un texte contenant des informations épidémiologiques sur la transmission de la tremblante, en 
utilisant l’article 11.4.1 comme référence ; il a néanmoins fait observer que ces informations seraient davantage à 
leur place dans le Manuel terrestre. En outre, notant que le chapitre du Manuel terrestre se référait uniquement aux 
souches « classiques » et « atypiques », le Groupe a recommandé une actualisation du texte de ce chapitre afin de 
tenir compte de la détection d’autres souches non classiques, qui ne se limitent pas aux seules souches 
« atypiques ».  

Compte tenu de la convention recommandée par la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres 
(ci-après, Commission du Code) concernant la désignation des espèces animales, le Groupe a proposé d’utiliser 
« ovins et caprins » au lieu de « moutons et chèvres ». Le Groupe est convenu que la définition d’un cas aux fins de 
l’application du Code terrestre devrait se limiter aux ovins et caprins d’élevage, car les animaux sauvages, maintenus 
ou non en captivité, ne sont généralement pas mélangés aux ovins et caprins domestiques ni recyclés dans les 
aliments pour animaux, de sorte qu’ils ne sont pas considérés comme jouant un rôle significatif dans la transmission 
de la tremblante. Les collections des parcs zoologiques devraient être également exclues de cette définition car il est 
fort improbable que ces animaux soient introduits dans les processus habituels d’équarrissage. 

Notant que la formulation « ovins et caprins d’élevage » est sujette à diverses interprétations suivant les pays, le 
Groupe a clarifié qu’il s’agissait des espèces de moutons et de chèvres domestiques (Ovis aries et Capra hircus) 
ainsi que des membres des genres Ovis et Capra dès lors qu’ils sont élevés dans un contexte rendant très probables 
leur mélange avec des populations d’ovins et de caprins domestiques et le traitement de leurs cadavres dans une 
usine d’équarrissage, ce qui constitue une voie potentielle et significative de transmission durable de la tremblante. 
Le Groupe a pris note que certaines études d’inoculation expérimentale ont montré la sensibilité probable à la 

 
1  Note : Ce rapport du groupe ad hoc ref lète ses opinions et ne ref lète pas nécessairement celles de l'OMSA. Ce rapport doit être lu 

conjointement avec les rapports des réunions de la Commission scientif ique, de la Commission du code et de la Commission des 
normes biologiques en septembre 2024 et février 2025, qui fournissent leurs considérations et commentaires. 
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tremblante d’autres espèces, dont les cervidés3,4. Toutefois, sachant qu’aucun cas naturel de tremblante n’a jamais 
été confirmé chez ces autres espèces, le Groupe a recommandé de ne pas les mentionner dans ce chapitre. 

Le Groupe a noté que la période d’incubation de la tremblante varie en fonction de nombreux facteurs, dont la souche 
de l’agent causal et certaines caractéristiques de l’hôte comme son génotype ; en s’appuyant sur les statistiques des 
données accumulées, le Groupe a donc recommandé de considérer la période d’incubation comme étant de 14 à 
60 mois5–9. Le Groupe a relevé que les périodes d’incubation données dans le Code terrestre sont généralement 
définies par leur durée maximale mais, dans le cas de la tremblante, le Groupe a proposé de donner une fourchette 
afin de guider les Membres dans leurs activités de surveillance. Le Groupe a toutefois souligné que le paramètre le 
plus important à prendre en compte est la durée écoulée entre le moment où l’animal contracte l’infection et celui où 
il est identifié comme cas par un test de diagnostic, qui peut précéder la manifestation de signes cliniques. Par 
conséquent, le Groupe a recommandé que le Manuel terrestre donne des précisions sur les différents stades de la 
période d’incubation auxquels chaque test de diagnostic peut détecter la tremblante, ce qui permettra d’améliorer la 
sensibilité de la surveillance, et qu’il soit envisagé de mentionner l’analyse des tissus lymphoïdes pratiquée ante 
mortem et post mortem dans le Manuel terrestre.  

3.2. Article 14.8.2 – Marchandises dénuées de risques 

Le Groupe a recommandé d’ajouter sur la liste des marchandises dénuées de risques10-13, les embryons collectés in 
vivo issus d’ovins de génotype AA 136 ou de caprins de génotypes SS, DD 146, ou KK 222. Le Groupe n’a pas limité 
les embryons à ceux issus d’ovins présentant des génotypes résistants à la tremblante, c’est-à-dire avec présence 
d’alanine (A) au codon 136 et d’arginine (R) au codon 171 du gène du prion (voir la section 3.5 ci-dessous), car le 
processus de transfert d’embryons réduit fortement le risque de transmission de la tremblante, quel que soit le 
génotype hérité. Le Groupe a également pris note du fait qu’une étude récente sur le risque de tremblante associé 
au transfert d’embryons issus de brebis naturellement infectées et possédant le génotype VRQ/VRQ, a qualifié de 
faible ou négligeable le risque d’infectiosité résiduelle13. Néanmoins, étant donné que le Manuel de la Société 
internationale de technologie de l’embryon (IETS) indique certains auteurs considèrent que le risque de transmission 
lors de la collecte et transfert d’embryons à partir et vers des brebis possédant des génotypes très sensibles n’est 
pas négligeable, et que les études citées réalisées sur des embryons ovins portant un allèle de valine au codon 136 
suggèrent que les embryons porteurs de cet allèle pourraient transmettre la tremblante (études dont la qualité est 
toutefois remise en cause par d’autres auteurs14), le Groupe a recommandé d’opter pour la prudence et d’exclure les 
embryons possédant le génotype associé à la sensibilité la plus élevée (c’est-à-dire porteurs de la valine au codon 
136).   S’agissant des embryons caprins collectés in vivo, les études sont plus rares et le Groupe a donc recommandé 
de ne reconnaître comme étant des marchandises dénuées de risque que les embryons caprins génétiquement 
résistants.  

Le Groupe a recommandé de maintenir la gélatine et le collagène dans la liste des marchandises dénuées de risque, 
compte tenu du niveau insignifiant d’infectiosité présent par ces produits, dont le risque est encore plus réduit par les 
procédures habituelles de cuisson15,16. Le Groupe a relevé que la probabilité que les ovins et les caprins contractent 
la tremblante en ingérant de la gélatine ou du collagène fabriqués à partir d’animaux infectés est extrêmement faible, 
non seulement parce qu’il est rare que les peaux et les os d’ovins et de caprins soient utilisés pour fabriquer du 
collagène ou de la gélatine17,18, mais aussi parce ces produits, en raison de leur prix, sont rarement utilisés pour 
l’alimentation ou la supplémentation en protéines des animaux sensibles. 

Le Groupe a décidé ne pas inclure le sang fœtal dans la liste des marchandises dénuées de risque, contrairement à 
ce qui a été fait dans le chapitre 11.4 du Code terrestre sur l’encéphalopathie spongiforme bovine, car il ressort de 
certaines études que l’agent de la tremblante est présent dans le sang et que l’infection peut survenir avant la mise-
bas19. Le Groupe a également précisé que le sang fœtal issu d’ovins et de caprins fait l’objet d’une demande sur le 
marché bien plus faible que celle de sang fœtal de veau.  

Après avoir examiné le risque associé aux aliments extrudés pour animaux de compagnie, le Groupe n’a pas 
recommandé d’inclure ces produits dans la liste des marchandises dénuées de risque, compte tenu de leur potentiel 
d’infectiosité résiduelle. Le Groupe a reconnu que ces produits ne présentent aucun danger intrinsèque pour les 
animaux de compagnie (par ex. les chiens, les chats), ceux-ci n’étant pas sensibles à la tremblante. Néanmoins, le 
Groupe a fait observer que certaines circonstances rendaient plausible le risque que des animaux sensibles 
contractent la tremblante par le biais des aliments destinés aux animaux de compagnie, par exemple lorsque ces 
aliments sont donnés aux chiens de berger en contact avec les troupeaux au pâturage, lorsque les animaux d’élevage 
ont accidentellement accès à ces aliments, lorsque leurs propres aliments sont mélangée à ceux des animaux de 
compagnie ou exposés à une contamination croisée, ou encore lors d’ingestion par le bétail d’excréments de chiens 
nourris avec ces aliments pour animaux de compagnie. Le Groupe sollicitera tout de même l’avis des Commissions 
spécialisées de l’OMSA concernant l’éligibilité des aliments extrudés pour animaux de compagnie à figurer sur la 
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liste des marchandises dénuées de risque en fonction de l’usage final prévu, sachant que les aliments pour animaux 
de compagnie devraient être intégrés dans l’évaluation des risques décrite à l’article 14.8.3. 

Le Groupe a souscrit à l’inclusion des autres marchandises mentionnées dans cet article, qui était conforme aux 
dispositions de l’actuel article 14.8.2.  

3.3. Article 14.8.3 – Critères généraux pour la détermination du risque de tremblante d’un pays, d’une zone 
ou d’un compartiment  

Le Groupe a examiné le concept d’« indemne de tremblante ». Faisant suite aux recommandations de la Commission 
scientifique et de la Commission du Code, le Groupe a étudié la possibilité de remplacer les dispositions existantes 
relatives au statut indemne (d’un pays, une zone, un compartiment ou un établissement) par le concept de risque 
négligeable, et conclu que l’approche suivie dans le chapitre 11.4 du Code terrestre sur l’encéphalopathie 
spongiforme bovine pouvait être appliquée dans le chapitre sur la tremblante. La Groupe a estimé qu’au même titre 
que l’ESB, la tremblante est une maladie à prion qui se caractérise par une période d’incubation longue, ce qui rend 
difficile la détermination de l’« absence de maladie » (statut indemne) au moyen des outils de la surveillance, compte 
tenu de la durée de la période d’incubation et de la lenteur avec laquelle se propage la maladie. Par conséquent, le 
Groupe a recommandé de remplacer tout au long du chapitre la mention d’« indemne de tremblante » par celle de 
« présentant un risque négligeable de tremblante ». Le Groupe a rédigé l’article 14.8.3 en se basant sur l’article 
11.4.3 comme référence et en adaptant le texte aux spécificités de la tremblante.  

Au paragraphe sur l’évaluation du risque d’introduction, le Groupe a utilisé le terme « provenant de ruminants » plutôt 
que « provenant d’ovins et de caprins », afin de se prémunir contre tout risque de transmission croisée inter-espèces 
du prion causal par le biais des farines protéiques. Cette décision s’appuie également sur le fait que des cas naturels 
d’ESB ont été rapportés chez des chèvres20,21, et que les ovins et caprins peuvent contracter l’infection par l’agent 
de l’ESB suite à une exposition à des farines protéiques contaminées. 

Au paragraphe sur l’évaluation de l’exposition, le Groupe a recommandé que même en cas de détection de 
tremblante non classique, la carcasse de l’animal en cause ne soit pas présentée à l’équarrissage mais soumise à 
une destruction appropriée afin d’empêcher toute introduction de l’agent infectieux dans la chaîne alimentaire, compte 
tenu de la possibilité de transmission de l’agent de la tremblante non classique révélée par des études conduites 
dans des conditions expérimentales (en dehors du terrain)22,23. 

En particulier, dans le paragraphe sur les mesures d’atténuation du risque, le Groupe a estimé important de clarifier 
que l’interdiction visant l'alimentation des ruminants n’était pas la seule mesure permettant d’atténuer le risque de 
recyclage de l’agent de la tremblante. Ce risque est considéré comme suffisamment maîtrisé dès lors que 
l’alimentation de ruminants avec des farines protéiques n’est pas pratiquée dans le pays ou la zone dont il s’agit. 

S’agissant du paragraphe sur les mesures d’atténuation du risque, le Groupe a souligné que les importations 
d’animaux vivants possédant le génotype résistant sont exemptes de risque. Cependant, les pays importateurs sont 
en droit d’exiger des tests de vérification supplémentaires afin de confirmer le génotype des animaux importés. 

3.4. Article 14.8.4 – Risque négligeable de tremblante 

Pour la rédaction de cet article, le Groupe s’est appuyé sur les dispositions de l’article 11.4.4 ainsi que sur l’actuel 
article 14.8.3 du Code terrestre. Le Groupe a souligné que les recommandations n’ont pas pour but d’alourdir les 
conditions à remplir pour qu’un pays ou une zone soient reconnus comme présentant un risque négligeable, comme 
le prévoit l’actuel article 14.8.3. Tout en estimant que les pays qui satisfont déjà aux conditions de l’alinéa 2a) de 
l’actuel article 14.8.3 ne devraient pas rencontrer de difficulté à se conformer aux exigences décrites dans les 
paragraphes proposés, le Groupe a recommandé, à des fins d’acceptabilité, de conserver l’essence de l’actuel alinéa 
2a), en se référant aux dispositions de l’article 1.4.6 du Code terrestre relatives au statut historiquement indemne de 
maladie.  

Le Groupe n’a pas introduit les concepts de risque maîtrisé ou de risque indéterminé qui figurent aux articles 11.4.5 
et 11.4.7 du Code terrestre. Le Groupe a estimé que la pertinence des dispositions repose sur la différenciation entre 
des risques négligeables et des risques qui ne le sont pas. L’ajout d’un niveau supplémentaire dans la catégorie des 
risques maîtrisés ne présente aucune utilité, dans la mesure où il n’induit pas d’exigences spécifiques et pertinentes 
applicables aux échanges internationaux de marchandises. De plus, un pays ou une zone qui ne remplissent pas les 
conditions pour être reconnus comme présentant un risque négligeable seront considérés par défaut comme 
présentant un risque non négligeable.  Toutefois, le Groupe a noté que l’article 14.8.5 se réfère au concept de risque 
maîtrisé tel qu’il est utilisé à l’article 11.4.5, qui envisage la situation d’un établissement situé dans un pays ou une 
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zone dans lesquels les conditions requises pour considérer le risque comme négligeable n’ont pas été intégralement 
remplies au cours des sept années précédentes. 

Le Groupe a proposé de supprimer l’actuel article 14.8.4 car il a considéré que l’existence de dispositions spécifiques 
pour les compartiments indemnes n’apportait aucun avantage supplémentaire par rapport aux recommandations 
existantes pour les établissements indemnes.  Il est peu probable que les pays cherchent à mettre en place des 
compartiments indemnes alors que la solution offerte par les établissements indemnes est plus pratique et moins 
coûteuse en ressources.  

3.5. Article 14.8.5 – Établissements dans lesquels le risque de tremblante est négligeable  

Le Groupe a observé que certaines dispositions visant à qualifier un établissement comme présentant un risque 
négligeable de tremblante prévoient des mesures qui sont applicables à l’échelle du pays ou de la zone, et qui ne 
sont donc pas du ressort d’un établissement individuel. Le Groupe a estimé qu’il s’agit d’un aspect essentiel, car le 
statut d’un établissement en tant que présentant un risque négligeable ne peut être garanti que si certaines mesures 
sont prises de manière globale à l’échelle du pays, ce qui est le cas de la surveillance et de l’interdiction visant 
l’alimentation des ruminants, ainsi que du principe général de ne pas inclure de farines protéiques issues de 
ruminants dans l’alimentation donnée aux ovins et aux caprins.   

Le Groupe a proposé de préciser qu’un audit devrait être effectué par un représentant de l’Autorité vétérinaire dûment 
habilité (pas nécessairement un vétérinaire officiel), l’inspection des animaux devant cependant être réalisée par un 
vétérinaire officiel. Le Groupe va néanmoins solliciter l’avis de la Commission du Code sur la terminologie appropriée 
à utiliser dans chaque cas, « Autorité vétérinaire », « Autorité compétente » ou « Services vétérinaires ».  

Le Groupe a estimé que les ovins de sérotype AA 136 et RR 171 ainsi que les caprins de génotype SS, DD 146 ou 
KK 222 sont résistants à la tremblante ; cela signifie que ces animaux ne peuvent acquérir l’infection ni contracter la 
maladie, mais aussi qu’ils ne peuvent transmettre l’agent de la tremblante dans des conditions naturelles5,24-56. Par 
conséquent, le Groupe a mentionné les génotypes résistants chaque fois que nécessaire, en particulier aux articles 
14.8.7, 14.8.8, 14.8.11 et 14.8.14.  

Le Groupe a précisé que la détermination du génotype constitue une mesure suffisante et autonome pour garantir 
qu’un établissement présente un risque négligeable de tremblante ;  cela implique toutefois un certain nombre de 
procédures pour certifier que tous les animaux du troupeau ou du cheptel possèdent bien ces génotypes ; par 
conséquent, il est recommandé que les établissements, même  eux qui n’ont que des animaux possédant ces 
génotypes, se conforment également à d’autres dispositions afin de garantir que le niveau du risque demeure 
négligeable.   

Le Groupe a estimé envisageable de réduire la durée, actuellement de sept ans,  pendant laquelle les conditions 
décrites à l’article 14.8.4 doivent avoir été remplies, dès lors que les animaux génétiquement sensibles à la tremblante 
sont soumis à un test de détection de la tremblante ante mortem.  Étant donné que les tests ante mortem ne figurent 
pas actuellement parmi les épreuves prescrites dans le Manuel terrestre, le Groupe a demandé à la Commission des 
normes biologiques d’évaluer ces méthodes afin d’envisager leur inclusion dans le Manuel terrestre.  

3.6. Article 14.8.6 – Recommandations relatives à l’importation d’ovins et de caprins en provenance de 
pays ou de zones dans lesquels le risque de tremblante est négligeable  

Le Groupe a décidé de maintenir les dispositions applicables aux importations en provenance de pays ou de zones 
dans lesquels le risque de tremblante est négligeable. 

3.7. Article 14.8.7 – Recommandations relatives à l’importation d’ovins et de caprins de reproduction ou 
d’élevage en provenance de pays ou de zones non considérés comme présentant un risque de 
tremblante négligeable 

Le Groupe a recommandé de maintenir les dispositions actuelles, en ajoutant les recommandations afférentes à la 
résistance génétique. 
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3.8. Article 14.8.8 – Recommandations relatives à l’importation d’ovins et de caprins destinés à l’abattage 
en provenance de pays ou de zones non considérés comme présentant un risque négligeable de 
tremblante 

Le Groupe a proposé de remplacer « les ovins et les caprins atteints de la maladie sont mis à mort et en totalité 
détruits » par « les mesures d'atténuation du risque énumérées aux deux premiers tirets de l’alinéa ii), paragraphe 
1b) de l’article 14.8.3 sont effectivement appliquées », car il a jugé le texte original non seulement ambigu, mais 
insuffisant pour atténuer le risque de tremblante. Ce remplacement concerne chaque occurrence du texte dans le 
chapitre, y compris aux articles 14.8.10 et 14.8.13. 

Le Groupe a ajouté dans cet article des recommandations concernant les profils génétiques de la résistance. 

3.9. Article 14.8.9 – Recommandations relatives à l’importation de semence d’ovins et de caprins en 
provenance de pays ou de zones non considérés comme présentant un risque négligeable de 
tremblante 

Le Groupe a recommandé de maintenir les dispositions actuelles. 

3.10. Article 14.8.10 – Recommandations relatives à l’importation d’embryons d’ovins et de caprins 
collectés in vivo autres que ceux mentionnés à l’article 14.8.2, et d’ovocytes ou embryons d’ovins ou 
de caprins produits in vitro, en provenance de pays ou de zones non considérés comme présentant 
un risque négligeable de tremblante 

Le Groupe a recommandé de maintenir les dispositions actuelles, sauf pour ce qui concerne l’exclusion des embryons 
d’ovins et de caprins collectés in vivo mentionnés à l’article 14.8.2.  Le Groupe a considéré que les embryons produits 
in vitro ne sont pas sûrs, contrairement aux embryons collectés in vivo, même lorsqu’ils sont issus d’animaux 
possédant un génotype résistant, car, d’une part, aucune étude n’a été réalisée démontrant qu’ils ne présentent pas 
de danger, et, d’autre part, les nombreuses procédures utilisées pour leur traitement ne garantissent pas l’absence 
d’infectiosité résiduelle.    

3.11. Article 14.8.11 – Recommandations relatives à l’importation de lait et de produits laitiers d’origine 
caprine ou ovine appelés à entrer dans la composition d’aliments pour ovins et caprins en provenance 
de pays ou de zones non considérés comme présentant un risque négligeable de tremblante 

Le Groupe a recommandé de maintenir les dispositions actuelles, en ajoutant les recommandations afférentes à la 
résistance génétique. 

3.12. Article 14.8.12 – Recommandations relatives à l’importation de farines protéiques contenant des 
protéines d’ovins ou de caprins en provenance de pays, de zones ou de compartiments dans lesquels 
le risque de tremblante est négligeable 

Le Groupe a reformulé les recommandations actuelles sur les farines protéiques, car il a estimé que les restrictions 
au commerce des farines protéiques seront mieux prises en compte dans le cadre des dispositions destinées à 
démontrer que le risque de tremblante est négligeable. En prenant comme référence le chapitre 11.4 relatif à 
l’encéphalopathie spongiforme bovine, le Groupe a recommandé d’ajouter une disposition similaire concernant le 
traitement des farines protéiques. Nonobstant les recommandations relatives à l’importation de farines protéiques en 
provenance de pays, de zones ou de compartiments dans lesquels le risque de tremblante est négligeable, le Groupe 
a souligné que ces farines protéiques ne devraient pas faire partie de l’alimentation des ovins et des caprins, pour 
les raisons indiqués au point 3.3 ci-dessus. 

3.13. Article 14.8.13 – Recommandations relatives à l’importation des produits suivants issus d’ovins ou de 
caprins : crâne (renfermant l’encéphale, les ganglions et les yeux), colonne vertébrale (comprenant 
les ganglions et la moelle épinière), amygdales, thymus, rate, intestins, glandes surrénales, pancréas 
ou foie, ainsi que les produits protéiques qui en sont issus, en provenance de pays ou de zones dans 
lesquels le risque de tremblante est négligeable 

Le Groupe a recommandé de maintenir les dispositions actuelles et a souligné que cet article est important pour les 
fabricants d’aliments pour animaux de compagnie qui procèdent à la transformation des produits cibles cités dans 
cet article. 



  
 

   
Rapport de la réunion du Groupe ad hoc de l’OMSA sur la tremblante / avril 2024 8 

3.14. Article 14.8.14 – Recommandations relatives à l’importation de matériels d’ovins ou de caprins 
appelés à entrer dans la préparation de produits biologiques 

Le Groupe a recommandé de maintenir les dispositions actuelles, en ajoutant les recommandations afférentes à la 
résistance génétique. 

3.15. Article 14.8.15 – Procédés visant à réduire l'infectiosité au regard de la tremblante dans les farines 
protéiques issues d’ovins et de caprins  

Le Groupe a considéré que les dispositions prévues à l’article 11.4.19 sont également pertinentes pour de chapitre ; 
il les a donc reprises dans cet article. 

3.16. Article 14.8.16 – Surveillance 

Le Groupe a rédigé cet article en se basant sur l’article 11.4.20 du Code terrestre comme référence et en l’adaptant 
à la tremblante. Le Groupe s’est déclaré favorable au maintien des paramètres recommandés dans le chapitre actuel 
sur la sensibilité des systèmes de surveillance, à savoir une probabilité de détecter la tremblante avec un niveau de 
confiance de 95 % si la tremblante est présente dans la population, dès lors que la prévalence est supérieure à 0,1 % 
dans l’année.  S’il faut rappeler que le Code terrestre n’a pas vocation à être contraignant, cette spécification pourrait 
néanmoins orienter les Membres dans la mise en œuvre de la surveillance.   Le Groupe sollicitera l’avis des 
Commissions spécialisées de l’OMSA concernant le maintien de cette indication dans cet article ou son déplacement 
à un autre endroit.  

S’agissant du paragraphe sur la stratégie de surveillance, le Groupe a identifié trois groupes cibles pour 
l’échantillonnage, compte tenu des situations où la tremblante est susceptible d’être détectée :  

• Concernant le groupe cible « Tous les ovins et caprins âgés de plus de 18 mois qui sont notifiés à l’Autorité 
vétérinaire ou sont connus de celle-ci, présentent des signes cliniques évocateurs de la tremblante, sont 
présentés à l’inspection ante mortem à l’abattoir ou n’ont pas répondu favorablement au traitement, sont 
prostrés ou meurent », le Groupe a recommandé de tester tous les animaux de cette catégorie, compte 
tenu de la probabilité élevée de détecter la tremblante dans ce groupe.  

• Concernant les groupes cibles « Autres ovins et caprins âgés de plus de 18 mois, incapables de se lever 
ou de marcher sans aide, ou trouvés morts » et « ovins et caprins apparemment non atteints mais 
appartenant au groupe d’âge où la tremblante est le plus susceptible d’être présente et détectée.  Dans la 
plupart des pays, il s’agit des animaux âgés de 18 à 60 mois », le Groupe a clarifié qu’il suffira de tester une 
fraction de la population d’ovins et caprins de chacune de ces deux catégories, contrairement au groupe 
cible précédent.   La définition de ces groupes comme étant constituée des animaux à partir de l’âge de 
« 18 mois » se justifie par les statistiques qui ont montré que la tremblante est le plus souvent détectée chez 
des ovins et des caprins âgés de 18 à 60 mois57,58.   

Afin de soutenir les Membres dans leurs activités de surveillance, le Groupe a souligné la nécessité de préciser dans 
le Manuel terrestre la teneur des tests ante mortem et l’âge des animaux devant être soumis à ces tests. Le Groupe 
a également noté que la classification d’un cas comme étant un cas de tremblante nécessite que des tests 
différentiels soient réalisés afin de distinguer la tremblante d’autres encéphalopathies spongiformes transmissibles 
telles que l’ESB et la cachexie chronique.  

4. Étapes suivantes 

Le Groupe est convenu de travailler sur le projet de rapport qui lui sera distribué par voie électronique en vue de 
sa finalisation, avant d’en soumettre les recommandations à la considération de la Commission scientifique et de 
la Commission du Code lors de leurs réunions respectives de septembre 2024. 

____________  
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Annexe 1. Mandat 

RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OMSA SUR LA TREMBLANTE 

Paris, 23-25 avril 2024 

__________ 

1. Objet   

Le Groupe ad hoc sur la tremblante est convoqué pour procéder à la révision exhaustive du chapitre 14.8, Tremblante, du 
Code terrestre.   

Le Groupe ad hoc se réunit sous l’autorité de la Directrice générale et lui fait directement rapport.  

2. Généralités   

Le chapitre 14.8, Tremblante, du Code terrestre a été adopté en 2002 et sa dernière révision date de 2011. Depuis lors, 
plusieurs Membres de l’OMSA ont demandé qu’il soit procédé à la révision du chapitre 14.8, en particulier pour réexaminer 
le concept d’absence de tremblante et les critères définissant le statut indemne ainsi que les recommandations relatives 
à la sécurité sanitaire des échanges internationaux de marchandises considérées comme étant à risque.  

La dernière version du chapitre 3.8.11, Tremblante, du Manuel terrestre a été adoptée en 2022.   

Par suite de l’adoption en mai 2023, lors de la 90e Session générale, de la définition de « farines protéiques » dans le 
Glossaire, parallèlement à la suppression de la définition de « farines de viandes et d’os » du Glossaire, la Commission 
des normes sanitaires pour les animaux terrestres avait proposé, lors de sa réunion de septembre 2023, de supprimer la 
mention aux « cretons » dans le chapitre 14.8 et avait distribué le chapitre aux Membres afin de recueillir leurs 
commentaires. Mise à part cette modification, aussi bien la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres 
que la Commission scientifique pour les maladies animales sont convenues d’entreprendre une révision du chapitre 14.8 
afin de présenter aux Membres des recommandations actualisées relatives à la prévention, la détection précoce, la 
notification et le contrôle de la tremblante.  

3. Mesures/Questions spécifiques à examiner   

Le Groupe ad hoc est chargé d’effectuer une révision et actualisation exhaustives du chapitre 14.8, qui portera en 
particulier sur les points suivants, sans s’y limiter :    

1. Élaborer la définition d’un « cas de tremblante » pour l’intégrer à l’article 14.8.1 ;  

2. Évaluer la faisabilité de remplacer les recommandations existantes basées sur le statut indemne (pays, zone, 
compartiment, établissement) par des recommandations fondées sur le concept de risque négligeable, et 
proposer les amendements appropriés.  

3. Réviser les articles relatifs aux échanges internationaux sûrs des marchandises, notamment en évaluant la 
nécessité d’introduire le critère de la résistance génétique parmi les solutions pour garantir la sécurité des 
échanges, et proposer les amendements appropriés.  

4. Rédiger des recommandations relatives à la surveillance de la tremblante.  

4. Éléments à prendre en considération  

Les membres du Groupe devront prendre en considérations les éléments suivants :  

• Le chapitre 14.8, Tremblante et le chapitre 11.4, Encéphalopathie spongiforme bovine, du Code terrestre ;   

• Le chapitre 3.8.11, Tremblante, du Manuel terrestre ;  

• Le rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres de septembre 
2023 ;  

• Les sujets spécifiques retenus pour faire l’objet d’un examen lors la révision du chapitre 14.8, Tremblante, sur la 
base des commentaires soumis par les Membres entre 2012 et 2023 ;  
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• Le cadre relatif aux chapitres du Code terrestre dédiés à des maladies particulières, document décrivant en détail 
la structure et le contenu des chapitres dédiés à une maladie particulière afin d’harmoniser les différents 
chapitres.  

Le Groupe veillera à ce que les amendements proposés soient fondés sur les informations scientifiques les plus récentes, 
ainsi qu’à leur cohérence au regard de la structure et du champ d’application du Code terrestre.  

5. Exigences préalables  

Les membres du Groupe ad hoc seront tenus de :  

• signer l’engagement relatif à la confidentialité des informations (s’ils ne l’ont pas déjà fait),  

• remplir la déclaration d’intérêts,  

• lire et s’engager à respecter la politique de l’OMSA en matière de gestion des données personnelles,  

• bien connaître la structure du Code terrestre et du Manuel terrestre et utiliser les définitions du Glossaire de 
manière appropriée,  

• lire les documents de travail distribués par le Secrétariat de l’OMSA avant la réunion,  

• contribuer aux discussions et à la rédaction des textes,  

• accepter le principe du maintien en activité du Groupe entre deux réunions, de manière à garantir la continuité 
des travaux.  

6. Résultats attendus  

Le rapport de la réunion, avec le projet de chapitre 14.8 révisé du Code terrestre, et la justification des décisions et des 
textes proposés, ainsi que les références utilisées.  

7. Présentation des résultats / délais  

Le Groupe ad hoc soumettra son rapport dans un délai de deux semaines suivant la date de la réunion.  

  

______________ 
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